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mot du maire

Madame, Monsieur,

La Bretagne attire de plus en plus de nouveaux habitants ; son 
dynamisme économique, son climat tempéré et son authenticité 
sont autant d’atouts pour en faire une région attractive ! Le littoral 
et la métropole Rennaise en sont les premiers bénéficiaires et 
dans une moindre mesure la Bretagne centrale qui voit son 
solde migratoire s’inverser pour devenir positif dans certaines 
communes du « Kreiz-Breizh » et c’est le cas pour Gourin ; le 
dernier recensement viendra prochainement confirmer cette 
tendance. Collectivement nous devons tout mettre en œuvre 
pour réussir l’intégration de cette nouvelle population ; il y va 
du devenir de notre commune, l’engagement de chacun est 
primordial.

Hervé Le Floc’h
Maire de Gourin

Itron, Aotrou,
Muioc’h-mui a annezidi nevez a vez desachet gant Breizh. Ur vro 
dedennus eo gant he lañs ekonomikel, he hin gerreizh hag he 
ferzhioù gwirion ! War an arvor hag e meurgêr Roazhon e arru an 
darn vuiañ eus an dud-se. Re all a zeu da Greiz-Breizh, lec’h m’eo 
deuet da vezañ pozitivel ar ventel enbroañ-divroañ e kumunioù 
zo. Evel-se emañ kont e Gourin ; an niveridigezh diwezhañ en 
diskouezo prestik. Asambles e tleomp ober hor seizh gwellañ evit 
ma vo aes d’ar boblañs nevez-se bevañ amañ ganeomp ; rekis eo 
evit amzer da zont hor c’humun, pouezus-tre eo engouestl pep 
hini.

 Hervé Le Floc’h
Maer an Gourin

Directeur de la Publication : Hervé Le Floc’h
Crédits Photos : Maud Bocquillon / Didier Robin  

Impression : Impri’Plast - Gourin
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FiNaNceS

ÉvolutioN deS priNcipaleS dÉpeNSeS d’iNveStiSSemeNt 

En investissement on ne 
comptabilise uniquement 
que le capital des emprunts à 
rembourser dans l’année. En 
2020 le remboursement était 
élevé car un prêt TVA arrivait 
à échéance.
Les immobilisations incor-
porelles concernent les frais 
d’études et les logiciels  : en 
2022, un important travail de 
sécurisation informatique et 
de renouvellement de logiciel 
a été effectué.

ÉvolutioN deS priNcipaleS recetteS d’iNveStiSSemeNt 

Les opérations d’ordres (amortissements) abondent la section d’investissement à partir de la section 
de fonctionnement. Au niveau des Dotations, fonds divers et réserves on retrouve essentiellement 
l’excédent de fonctionnement capitalisé à hauteur de 1  535  282  € pour 2022. Les subventions 
d’équipement proviennent de l’Etat, de la Région et du Département. Le résultat de la section 
d’investissement pour l’année 2022 est de 637 326 €. Le montant des investissements peut varier 
sensiblement d’une année sur l’autre en fonction des gros projets d’investissement en bâtiments et 
équipements neufs.

Les immobilisations corporelles regroupent toutes les acquisitions de bâtiments, les achats de 
matériels informatiques (mairie et écoles publiques) et le matériel de bureau et mobilier.
Les immobilisations en cours retracent tous les achats de terrains, les constructions neuves et le 
renouvellement des installations, du matériel et outillage techniques. En 2022 on retrouve dans ce 
compte la réfection des ponts de Kerhervé et Pont-mouton, l’aménagement du parking Espace Dr 
Paul Lohéac, tous les travaux de voirie et entretien des chemins ruraux ainsi que le renouvellement 
de l’éclairage publique (passage en leds).  
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ÉvolutioN deS priNcipaleS dÉpeNSeS de FoNctioNNemeNt

Les principales évolutions des dépenses de fonctionnement résultent de l’augmentation des charges 
à caractère général (achat de petit matériel, entretien et réparations, fluides, assurances…) avec la 
reprise des activités post-covid et l’inflation sur les carburants et combustibles ; les charges de 
personnel participent également à cette augmentation par le recrutement de nouveaux personnels   
et l’évolution du point d’indice de 3,5 %.
Les charges de gestion courante (subventions et participations, indemnités des élus…) restent stables. 
Les charges financières diminuent car aucun nouvel emprunt n’a été contracté ces trois dernières 
années. Les opérations d’ordres matérialisent les amortissements des investissements ; ils sont 
comptabilisés en charges de fonctionnement et alimentent en recette le budget d’investissement. 

Les principales recettes proviennent des impôts locaux qui augmentent uniquement par la revalorisation 
des bases de valeurs locatives car les taux restent inchangés depuis plus de vingt ans. L’augmentation 
des droits de mutation profitent également à la collectivité en lien avec le dynamisme de l’immobilier sur 
le département. Le résultat de fonctionnement de l’année 2022 est de 1 070 538€ et comparable à la 
moyenne des années précédentes.

ÉvolutioN deS priNcipaleS recetteS de FoNctioNNemeNt (eN euroS)
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vie muNicipale

programme petiteS villeS de demaiN 
Le Projet de revItaLIsatIon
Le comité de pilotage est composé d’une cheffe de projet Mme Noblet, du bureau municipal, 
d’un élu de la minorité, des différents services de la mairie, de Roi Morvan Communauté, du 
Pays Centre Ouest Bretagne, des référents de l’Etat avec la DDTM (Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer), d’un membre du CAUE (Conseil d’Architecture d’ Urbanisme et 
de l’Environnement) et du bureau d’études Terraterre.

La consuLtation Janvier - avriL 2023 : qui et comment ?
Par voie dématérialisée : une enquête consommateur (210 réponses) et une enquête 
commerçant (45 réponses).
Deux ateliers dans les écoles primaires (écoles Jean Rostand et Saint-Pierre).
Un atelier entre associations, un atelier entre commerçants, un atelier tout public, un atelier 
avec le conseil municipal des jeunes.
Le bureau d’études est allé à la rencontre des habitants, des résidents de l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), des commerçants. Il a 
également testé les déplacements en centre-ville, en mobilité réduite.
Deux fois par mois, un comité technique se réunit pour analyser les données, débattre et 
travailler sur le Gourin du futur. Le but est d’établir des fiches actions pour les projets à mener 
pour les dix, quinze prochaines années. Habitat, revitalisation économique, bâtiments, 
équipements sportifs, liaisons douces…

Atelier des associations Atelier écoles

Atelier des commerçants Atelier Conseil Municipal des Jeunes
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receNSemeNt 2023
PoInt sur Le recensement effectué sur La commune du 19 janvIer au 18 févrIer 

Le recensement à quoi ça sert ?
C’est une enquête INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques), statistique, 
obligatoire et gratuite, qui permet de connaître le nombre de personnes vivant en France et, 
en particulier, déterminer la population officielle de notre commune. Le nombre de résidences 
principales, secondaires, de logements vacants est aussi connu avec ce sondage. Ces résultats sont 
utilisés pour calculer la participation de l’Etat au budget des communes. Les données servent à 
comprendre l’évolution démographique et permettent d’ajuster l’action publique aux besoins de 
la population : écoles, maisons de retraite, aménagements, transports…

A quelle fréquence a lieu le recensement ?
Le recensement dans la commune a lieu habituellement tous les 5 ans. Le dernier sur Gourin était 
en 2017. Pour cause de COVID, l’INSEE a décalé, en 2021, d’un an les recensements : d’où 2023 
pour Gourin.

Qui réalise le recensement ? Comment?
Sur Gourin, 10 agents recenseurs (5 femmes et 5 hommes : Annick Boulos, Rolande Delarue, Nicole 
Le Guillou, Annie Philippe, Hélène Quintin, David Berthe, Stéphane Huellou, Noël Le Goff, Didier 
Nicolas, Edmond Penfornis) formés en 2 demi-journées par Mme Szabo, de l’INSEE.
Ils sont suivis et accompagnés par deux coordonnateurs, agents de la mairie, Loïc André (policier 
municipal) et Sylvie Besnier (Directrice générale des Services) et un élu Christophe Bourlès.
Les recenseurs se voient attribuer un district (zone géographique) composé de maisons en ville 
et en campagne. Les quelque 2400 habitations sont repérées par les agents, avant la date du 
recensement, avec le dépôt d’un premier courrier pour expliquer ce dernier et avertir des dates.

Ensuite, dans les tous premiers jours, ils repassent avec un courrier comprenant les codes d’accès 
au site www.le-recensement-et-moi.fr afin d’inciter la population à se recenser par le biais des outils 
numériques. Les agents remplissent ces courriers, un large travail de préparation est réalisé en 
amont : l’INSEE souhaite favoriser la collecte par Internet. En 2017 : environ 30% de collecte réalisé 
par internet, 2023 : plus de 60%.

France services propose, à l’Espace Dr Paul Lohéac, des ateliers sur rendez-vous pour accompagner 
les habitants moins habitués avec le numérique.

Les résultats du 
recensement 2023 sur Gourin
Les chiffres officiels ne sont pas 
connus. Dans la presse, sur le site 
internet www.gourin.bzh et dans 
le prochain bulletin vous prendrez 
connaissance des résultats.
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vie muNicipale

NouveautÉ à gouriN

Le restaurant scoLaIre et La garderIe équIPées de tabLettes

L’utilisation de tablettes pour le pointage des enfants est mis en place à la garderie et au 
restaurant scolaire. L’objectif du nouveau logiciel est de fluidifier la gestion des services 
scolaires et périscolaires, tout en proposant des services innovants aux familles.

doSSierS d’iNScriptioN reStauraNt Scolaire 

Les dossiers d’inscription pour le restaurant scolaire sont remis par les écoles. En cas 
d’arrivée en cours d’année, ne pas hésiter à demander à la direction de l’établissement 
scolaire. 

Le samedi 4 février dernier, les membres du Conseil Municipal des Jeunes ont participé 
à une matinée de formation au centre d’incendie et de secours de Gourin. Après avoir 
visité les locaux, sous la houlette du Chef de centre, Jérôme Rivoal, ils ont participé à 
une initiation aux premiers secours, avec Fabian Cavanac, sapeur-pompier volontaire 
au centre de Gourin. Les jeunes étaient encadrés par  les adjoints au maire, Marie-Laure 
Poupon et Patrick Janny. Jérôme Rivoal a informé les jeunes élus qu'il est possible 
d’intégrer les Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP), dès l’âge de 11 ans. 

coNSeil muNicipal deS JeuNeS

une matInée de formatIon chez Les PomPIers

 Les gestes des premiers secours ont été enseignés aux membres du CMJ.
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repaS de FiN d’aNNÉe

140 personnes au repas des 76 ans et pLus, Le 13 octobre 2022

Le maire, Hervé Le Floc’h, ses adjoints et Anne Metzler, agent du CCAS les ont 
accueillies à la salle des fêtes. 

Les personnes de plus de 82 ans, qui ne pouvaient pas ou ne souhaitaient pas y 
participer, ont reçu en décembre leur colis à domicile par les élus. Certaines ont fait 
le choix d’offrir la valeur de leur colis au profit des bénéficiaires de la distribution 
alimentaire. Cela permet d’ajouter des produits frais dans les colis de la banque 
alimentaire.
53 personnes en EHPAD ou domicile partagé sur Carhaix, Guiscriff, Langonnet, Le 
Faouët, Scaër, Plouray sont aussi destinataires d’un colis.

Le prochain repas aura lieu le Jeudi 23 novembre avec animation musicale.

Un panier garni offert à Yvette Le Mestre, 96 
ans au 26 octobre et François Le Boulch, 91 ans, 
doyenne et doyen de l’assemblée. 

doyeNNe gouriNoiSe

102 ans pour notre doyenne !

Depuis 1 an, les Gourinois(es) de 
95 ans et plus, reçoivent à nouveau 
la visite des élus à leur date 
anniversaire ; l’occasion d’échanger 
sur leur parcours de vie en présence 
de leur famille.

Gabrielle Guillou, 102 ans depuis le 30 mars, 
doyenne des Gourinois

Les élus avec les colis apportés à domicile. 
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vie muNicipale

deS atelierS gratuitS à deStiNatioN deS SÉNiorS

Chaque année, dans le cadre de la Conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie, des ateliers prévention santé sont proposés en territoire, issus du 
programme « Pour Bien Vieillir Bretagne ».

Après 2 ateliers Brain UP proposés en 2022, « Bien vieillir et être acteur de sa santé », 
« Ma mémoire, pourquoi et comment la stimuler ? », un nouvel atelier a débuté en 
février 2023 « Ateliers Equilibre », porté par l’association Sielbleu.

D’autres thématiques sont proposées en 2023 et 2024 à découvrir sur 
https://www.pourbienvieillir.fr

Une conférence sur le sommeil le 10 Novembre 2023
Une conférence sur la sérénité au volant le 9 Février 2024

Les inscriptions se font sur internet ou à la fin de chaque conférence. 
Une conférence sur le diabète le 6 Décembre de 14h à 16h sur inscription avant le 29 

Novembre au 06 76 27 62 81.

Site iNterNet de la commuNe

Le site internet est en Ligne ! 

Après plusieurs mois de travail, le nouveau site internet de la 
commune est en ligne. 
On y retrouve toutes les informations nécessaires pour les 
habitants, les touristes ainsi que les nouveaux arrivants. Il 
est également possible de télécharger directement des 
documents officiels, ou de prendre rendez-vous pour les 
cartes d’identité et passeports. 
Il est accessible avec l’adresse suivante : www.gourin.bzh 
depuis un ordinateur et un smartphone.

Renseignements au CCAS de la Mairie de Gourin : 02 97 23 40 37
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uNitÉ locale de la croix rouge du payS du roi morvaN

Les bénévoLes contInuent à s’InvestIr…

Une braderie en août, un loto en novembre, toutes ces actions, grâce aux fonds récoltés, 
donnent la possibilité d’apporter une aide financière ponctuelle à des personnes en situation 
difficile.
Une rénovation importante du local gourinois au 18, rue Brizeux, a permis de réorganiser les 
lieux. Vêtements, chaussures, vaisselle, livres, jouets et bien d’autres objets sont proposés à 
un prix modique.
La « vestiboutique » est ouverte le lundi et jeudi de 14h à 16h et le samedi de 9h30 à 11h30.
Yann Jondot, président, lance un appel aux bénévoles pour rejoindre l’association.

ContaCt : 06 47 81 84 64 ou Josiane sCordia au 02 97 23 67 20

collecte NatioNale aNNuelle 
de la baNque alimeNtaire

2,2 tonnes de produits coLLectés

Les 25 et 26 novembre 2022, la 
mobilisation d’une quinzaine de 
bénévoles à l’entrée des deux centres 
commerciaux de la ville et la générosité 
des clients a permis de collecter 2,2 
tonnes de denrées et produits d’hygiène. 

Béatrice Dumoulié, bénévole de la banque alimentaire de Vannes, référente sur le secteur 
ouest du département, s’est déplacée pour soutenir l’action locale et rappeler que toute 
la collecte reste sur place au profit des bénéficiaires de la commune.
Cette collecte a lieu tous les ans, le dernier week-end de novembre. 

Les bénévoles lors de la collecte

Les bénévoles 
lors de la 
braderie
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vie muNicipale

NumÉrique 
des tabLettes à L’écoLe jean guéhenno

Après le conseil municipal, c’est au tour des élèves de l’école Jean Guéhenno d’être 
équipés en tablette.

veNte de livreS à la mÉdiathèque

cInq dates Pour vendre Les PILons 

En juillet 2022, il a été décidé d’organiser une vente de documents de la média-
thèque issus de pilons (désherbage des livres de médiathèque). Cinq ventes ont ainsi 
été organisées au 4ème étage de l’Espace Dr Paul Lohéac.
Au total, près de 9000 documents ont été proposés à la vente (BD, revues, policiers,
livres de poches, documentaires, livres jeunesse) pour de modiques sommes.
3914 documents ont été vendus sur les cinq journées.
A partir du mois de septembre, il sera proposé un point de vente semi-permanent au 
sein de la médiathèque aux heures d’ouverture afin de permettre au public régulier 
de profiter des documents à moindre coût, les livres étant vendus au prix de 1€ l’unité 
pour les romans, les BD, les documentaires et livres jeunesse, 1€ les 4 revues, et 1€ 
les 2 livres de poche.
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deS Jeux à la mÉdiathèque 
mIse en PLace de La Ludothèque au seIn de La médIathèque de gourIn

Ouverte en été 2022, la ludothèque de Gourin a fait l’acquisition, après adoption du 
budget, de 70 nouveaux jeux, ce qui porte à 370 le nombre de jeux de société au sein 
de la médiathèque/ludothèque communale. Depuis quelques mois, les adolescents sont 
nombreux à occuper les lieux pour venir jouer sur place entre copains ! Les plus petits 
peuvent aussi découvrir des jeux adaptés à chaque âge et une toute nouvelle cuisine pour 
cuisiner comme des grands est en place depuis le mois de mai.
Par ailleurs, Claire LE MENE responsable de la médiathèque, anime chaque mois des 
ateliers jeux au sein de l’EHPAD Menez Du pour le plus grand plaisir des anciens.

Club
 Mangas
11h-12h

Rencontres 
interculturelles

10h-11h

Atelier
Breton
14h-15h

Lectures avec
Poupig
10h-11h

 SAMEDI 03/06/2023

 SAMEDI 01/07/2023

 SAMEDI 02/09/2023

 SAMEDI 07/10/2023

 SAMEDI 02/12/2023

 MERCREDI 14/06/2023

 MERCREDI 12/07/2023

 JEUDI 31/08/2023

 JEUDI 05/10/2023

 JEUDI 02/11/2023

 JEUDI 07/12/2023

 SAMEDI 01/07/2023

 SAMEDI 30/09/2023

 SAMEDI 02/12/2023

 SAMEDI 24/06/2023

 SAMEDI 23/09/2023

 SAMEDI 09/12/2023

Club
 Mangas
11h-12h

Rencontres 
interculturelles

10h-11h

Atelier
Breton
14h-15h

Lectures avec
Poupig
10h-11h

 SAMEDI 03/06/2023

 SAMEDI 01/07/2023

 SAMEDI 02/09/2023

 SAMEDI 07/10/2023

 SAMEDI 02/12/2023

 MERCREDI 14/06/2023

 MERCREDI 12/07/2023

 JEUDI 31/08/2023

 JEUDI 05/10/2023

 JEUDI 02/11/2023

 JEUDI 07/12/2023

 SAMEDI 01/07/2023

 SAMEDI 30/09/2023

 SAMEDI 02/12/2023

 SAMEDI 24/06/2023

 SAMEDI 23/09/2023

 SAMEDI 09/12/2023

mediathèque - ludothèque 
Le caLendrIer des anImatIons annueLLes

La médiathèque propose de nombreuses activités annuelles sur des thèmes variés, comme la 
lecture pour les petits, des rencontres autour de sujets variés et des ateliers breton animés par 
Gaedig Huellou. 
Toutes les informations sont à retrouver sur la page Facebook de la médiathèque.

L’espace ludothèque
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urbaNiSme

le plaN d’eau de poNt ar leN

Les jeux et Le chemInement PIéton

Les élus du conseil municipal des jeunes ont participé 
au projet d’installation du nouveau parc de jeux du 
plan d’eau de Pont Ar Len en choisissant les couleurs 
de ces derniers. Le parc a été inauguré le 2 novembre 
2022. Les jeux ont été installés par l’entreprise Quali-
cité pour un montant de 31 369 € TTC, la préparation 
du sol et l’enrobé ont été effectués par Eurovia pour 
9  900 € TTC. La cloture des ces jeux a été mise en 
place par les services techniques.
La balançoire « nid d’oiseau », le toboggan et le 
tourniquet portent ainsi la signature des enfants du 
CMJ !

Le cheminement piéton autour du plan d’eau a 
également été aménagé par les services techniques. 

travaux Sur leS poNtS

réfectIon des Ponts de Pont mouton et kerhervé

L’entreprise Marc SA a réhabilité les ponts de Kerhervé et de Pont Mouton.
Le pont de Kerhervé a été repris entièrement pour un montant de 140 000€. 
Les travaux de consolidation de Pont Mouton s’élèvent à 38 000€.
Un reméandrage du cours d’eau est à l’étude sur une centaine de mètres à partir de Pont Mouton 
pour rejoindre la portion précédemment reméandrée.

Kerhervé

Kerhervé

Pont Mouton
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travaux de voirieS

des rues et chemIns font Peau neuve

Dans le cadre d’un marché à bons de commande, l’entreprise Eurovia a réalisé des travaux de 
voirie pour un montant de 228 000€ TTC.

Les secteurs concernés sont l’allée des Châtaigniers, la rue des Montagnes Noires et une partie de 
la rue de Goasven.

L’entreprise Quilliou TP a repris les chemins de remembrement du Héllès, Kérvégant et Kerhuel 
Conaour pour un montant de 37 294€ TTC.

Ces travaux ont été subventionnés par le département à hauteur de 20%.

L’entreprise Colas a réalisé les travaux du parking de l’Espace Dr Paul Lohéac à l’automne. Le 
montant des travaux est de 148 975€ TTC.

Les places de stationnement sont en pavés engazonnés pour permettre un ruissellement moins 
important lors des phénomènes pluvieux.

Kerhervé

Rue de Goasven

Rue des Montagnes Noires

Le Héllès

Allée des Chataigners Parking Espace Dr Paul Lohéac
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Les bureaux d’études choisis pour proposer l’esquisse, le permis d’aménager et faire 
l’assistance à maitrise d’ouvrage sont Horizons paysage et aménagement (Vannes) et 2LM 
(ingénierie voirie de Lorient). Le futur lotissement se trouve à égale distance (1Km) du 
centre-ville et de l’échangeur de Pont neuf ; le terrain, propriété communale, est attenant 
à la nouvelle gendarmerie.

2 hameaux séparés par un talus arboré ; la traversée en véhicule motorisé ne sera pas 
possible. Seul un cheminement doux le permettra. Le but : la sécurité et la tranquillité pour 
les habitants.

urbaNiSme

uN Nouveau lotiSSemeNt 
Le LotIssement saInt PhILIbert 

ENTRÉE
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2 entrées principales : une par l’allée des châtaigniers, une par la rue de Saint Philibert.
28 lots individuels (moyenne d’environ 380 m²) et 2 macro-lots de (1300 et 1500m² pour 
permettre des opérations immobilières groupées) ; ce schéma de 30 lots est celui retenu 
afin de correspondre au mieux aux normes de densité préconisées (17 habitations par 
hectare). 
A noter : un jardin partagé sera mis à disposition. 

Le planning  : dépôt du permis d’aménager automne 2023, deux mois d’instruction du 
dossier, appel d’offres des entreprises pour le terrassement voirie et la viabilisation, 
premiers travaux début 2024.

Gendarmerie

ENTRÉE

GENDARMERIE
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urbaNiSme

Service de l’urbanisme de Gourin en 2022
retour en chIffres 

Certificats d’urbanisme : 
163 en 2022 / 192 en 2021/ 142 en 2020. 

Le marché de l’immobilier garde une dynamique.

Déclarations préalables de travaux :
 75 en 2022 / 61 en 2021 / 39 en 2020. 

Plusieurs projets de rénovation, extensions, améliorations énergétiques réalisés ou en 
cours. 

Permis de construire : 
2 en 2022 / 12 en 2021/ 9 en 2020.

 
L’offre de terrains à bâtir a diminué. Le lotissement Saint-Philibert va proposer une 
trentaine de lots à 1 km du cœur de ville.
Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) est terminé ; l’enquête publique a eu lieu 
au printemps. 
Le POS (Plan d’Occupation des Sols) sur Gourin est caduc ; c’est actuellement le RNU
(Règlement National d’Urbanisme) qui régit les accords de permis de construire, en 
attendant l’approbation du PLUI de Roi Morvan Communauté.
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mobilitÉ

Prime covoiturage
comment toucher La prime covoiturage courte distance de 100 € ?

Vous êtes conducteur ? Vous pouvez toucher la prime covoiturage de 100 € en covoiturant 
avec Ouestgo sur 10 trajets inférieurs à 80 km chacun. 10 trajets en covoiturage, c'est par 
exemple 5 aller-retour au travail. C'est vite fait !

Comment toucher la prime ?

Le covoitureur conducteur doit remplir les conditions suivantes :
• Réaliser 10 trajets en covoiturage en France (distance inférieure ou égale à 80 km)
• Effectuer un premier trajet en covoiturage en tant que conducteur en 2023, puis effectuer 
9 autres trajets dans les 3 mois suivants
• Effectuer ses trajets en utilisant une application mobile de covoiturage éligible comme 
Ouestgo
• Avoir le permis de conduire et renseigner son numéro de permis de conduire
• Accepter la géolocalisation de ses trajets (conducteur et passager doivent le faire)
• Communiquer une pièce d'identité valide 
• Ne pas avoir bénéficié de chèque carburant ou carte cadeau dans le cadre d’opérations 
CEE chez les opérateurs Blablacar, Klaxit et Karos dans les 3 dernières années

Le versement de la prime est réalisé en deux temps :
• Un premier versement de 25 € est réalisé dans les trois mois qui suivent le 1er covoiturage
• Un deuxième versement de 75 € est réalisé dans les trois mois qui suivent le 10ème 

covoiturage
Une seule demande de prime est possible par conducteur. 

En savoir plus : https://ouestgo.fr/mobilite
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eNviroNNemeNt

brûlage de dÉchetS

La régLementatIon

Par arrêté préfectoral du 26 septembre 2019, 
le brûlage des déchets verts du jardin est 
désormais strictement interdit toute l’année 
dans tout le département pour les particuliers, 
les professionnels et les collectivités (art 3).

Plusieurs raisons expliquent l’interdiction du 
brûlage des déchets :
- Les fumées et l’odeur risquent de créer des 
nuisances pour votre voisinage.
- Des émissions toxiques sont engendrées par 
les fumées et dégradent la qualité de l’air.
- Comme tout feu, le brûlage peut provoquer 
des incendies incontrôlés.

pour rappeL, une amende est appLicabLe aux 
contrevenants. soyons tous respectueux !

Vous pouvez retrouver plus d’information 
sur le site internet de la commune, dans la 
rubrique « Dernières Actualités ».

photovoltaïque

attentIon aux arnaques

Cela commence toujours par une promesse d’argent facile – sur un site internet, par sms ou 
téléphone – et une mise en confiance par la légitimité de l’entreprise – un partenaire d’EDF, 
un bureau d’études mandaté par l’Etat ou la commune. 
Ensuite un commercial au discours bien rôdé se déplace au domicile. La carte de visite 
laisse à croire que c’est très officiel. Les commerciaux arborant facilement un badge avec 
du « bleu-blanc-rouge », un logo ministériel ou une référence au Grenelle de l’environne-
ment. 
Résultat des échanges avec le commercial, un devis antidaté – moyen le plus efficace pour 
que le particulier ne puisse pas se rétracter – et un crédit à la consommation signés pour 
un coût total de 32 000 €. 
Une installation photovoltaïque correctement définie peut présenter un intérêt écono-
mique et, surtout, participe à la nécessaire transition énergétique du territoire. Si vous 
avez un projet n’hésitez pas à contacter l’ALECOB, l’Agence Locale de l’Energie du Centre 
Ouest Bretagne, qui, financée par l’ADEME, la Région Bretagne et les collectivités territo-
riales, vous apporte un conseil gratuit, neutre et objectif. 

Contact : 02 98 99 27 80 / contact@alecob.org
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piège à FreloNS

Le fdgdon vous Informe 

               Plan fabrication piège sélectif.docx - 2021 

FABRICATION D’UN PIEGE SELECTIF 
     POUR CAPTURER LES FRELONS ASIATIQUES 

 
MATERIEL NECESSAIRE 

 
- 2 bouteilles plastiques rigides de 1.5 L -  Un cutter ou des ciseaux -  Un fil de fer de 40 cm environ - 
       un fer à souder ou une pointe (100-110) chauffée sur le gaz. 
 
FABRICATION 
1 Prenez 2 bouteilles d’1.5 L 

2 Coupez la partie supérieure de la première       
      bouteille pour former un entonnoir 
 

3 Emboîtez l’entonnoir dans la bouteille, y mettre 
     un bouchon percé à 9-10 mm de diamètre le 
      rendra encore plus sélectif ! 
 
 
 

4 Prenez la deuxième bouteille et découpez là à  
     chaque extrémité afin que cette partie vous  
     serve de toit à votre piège 

 

5 Faites une ouverture du diamètre de votre  
     bouteille 
             
                                         
 
 
 
 

6 Placez le toit au-dessus de l’entonnoir afin 

     d’éviter que votre piège devienne un  
     « pluviomètre »
 
 
 
 
 
 
 

7 Réalisez, à l’aide d’un fer à souder ou d’une  
      pointe chaude, des orifices de 5 à 5.5 mm entre  
      la chambre de piégeage et l’entonnoir de  
      manière à laisser s’échapper les petits insectes  
      non ciblés 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 Afin d’éviter la noyade de ces insectes, il est  
     conseillé de placer, avant la pose de  
     l’entonnoir, des galets ou des gravillons dans le  
     fond du piège.  
     Vous percerez ensuite l’assemblage de deux  
     petits trous l’un en face de l’autre. Un fil de fer  
     de 40 cm environ servira d’anse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9 Placez l’appât (ex : 2/3 Bière alcoolisée + 1/3  
     sirop de fraise) dans le piège en dessous du 
     niveau des galets ou gravillons.  
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culture

le livre eN Fête

Le saLon du Livre Jeunesse s’instaLLe à tronJoLy

Du 12 au 22 Janvier, le Salon du Livre Jeunesse s’est tenu à 
la salle des fêtes de Tronjoly. 
Le public était invité à rencontrer des auteurs et des 
illustrateurs. Les enfants ont également pu assister à 
différents spectacles présentés par des conteurs. 
L’achat de livres était également possible. 

Une belle réussite pour ce salon culturel qui permet au 
public de découvrir de nouveaux ouvrages, des éditeurs et 
de partager autour du livre ! 

Le salon fêtait son 20ème anniversaire ! 

aSSociatioN a ciel ouvert

InvItatIon du coLLectIf arts de bretagne et exPosItIons d’été

Au mois d’avril, le collectif Arts de Bretagne a été invité par l’association À Ciel Ouvert 
a exposer dans la longère de Tronjoly. Les artistes, quatorze au total, ont exposé des 
dizaines de peintures, sculptures et gravures. Les amateurs d’art abstraits, figuratifs, ou 
d’autres styles ont pu apprécier les œuvres présentées.

Comme tous les ans, l’association À Ciel Ouvert a 
proposé une exposition tout l’été, sur les mois de 
juillet et août, à la longère du château de Tronjoly. 

Des sculptures et tableaux exposés à la longère

Inauguration du salon du livre.
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l’art S’iNvite à gouriN

exPosItIon de L’assocIatIon art InterrogatIf

Au mois de Septembre, Onze artistes du collectif 
Art Interrogatif ont exposé à la longère du château 
de Tronjoly, ils sont peintres, et / ou sculpteurs. 
Leur objectif est de  « promouvoir un art de qualité, 
porteur de messages et d’interrogations sur notre 
monde» comme l’explique leur président M. 
Cumont. 

Les onze artistes exposés étaient : Hartmut et Ingrid Raash, Christina Reveau-Wittwer, 
Michel Cumont, Jean-Marc Le Port, Luc Bernard, Armano Jericevic, Mimi Labeyrie, Guy 
Faidy, Vanessa Aspinall et Sophie Brohan. 

Sur leS traceS du NÉolithique

exPosItIon sur Le néoLIthIque en morbIhan 

L’exposition « 5000 ans av. J.-C. en Morbihan, le 
Néolithique s’explique » proposée par le Conseil 
départemental du Morbihan et ses partenaires était une 
invitation au voyage au cœur de la vie quotidienne des 
populations néolithiques. 

L’exposition s’est tenue pendant trois mois, de décembre 
à février, dans la longère du château de Tronjoly. Elle a 
été visitée par 743 personnes dont des scolaires venant 
de tout le territoire. 

De nombreux évènements ont été organisés autour de 
l’exposition comme des visites guidées, des performances, 
ou des conférences. Un menhir a également été élevé à 
Tronjoly. 

L’exposition au château

Menhir élevé à Tronjoly.
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SportS

uNe Étoile pour le Sport

Le cLub de badmInton dIstIngué

La Fédération Française de Badminton a 
mis en place un processus de labellisation 
de ses structures affiliées, gage de qualité : 
les Écoles Francaises de Badminton (EFB).
À ce titre, le Badminton Club Gourinois 
a obtenu le label 1 étoile pour la saison 
2022/2023, pour l’accueil et la formation 
de ses jeunes licenciés.

uN aNNiverSaire 
10 ans pour Le cLub de basket gourinois

Au menu de cette journée :  Match à 3 contre 3,remise d’un tee shirt commémoratif, 
match des Légendes

crÉatioN d’uNe Nouvelle aSSociatioN : 
l’Échiquier gouriNoiS

Contact : M. Dagorn Bernard
Tél. : 06 02 36 78 47 
Mail : echiquiergourinois@gmail.com
Permanences le mercredi de 14h à 17h, 
Jeudi de 16h à 19h et samedi de 10h à 12h30 
au bâtiment des Associations, 5 rue du Docteur 
Laënnec.
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raNdo-muco 
une beLLe réussIte

Le 14 mai 2023, le club cyclo des Chasseurs cyclistes 
a organisé la Rando Muco.
Trois cent cinquante personnes se sont présentées 
au départ des différents circuits proposés.

164 cyclos - 54 vététistes - 132 randonneurs 
pédestres.

volley ball gouriNoiS

une journée carItatIve

Gourin Volley Ball a organisé le 21 mai un tournoi de Volley Ball ouvert au public. 
Les bénéfices ont été reversés à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Gourin ; 1000€ dont 
500€ à l’Œuvre des Pupilles des Sapeurs-Pompiers. 

duo bretoN 
une année record ! 

178 duos se sont présentés, dont 5 
handisports
1. Guern Ilan / Musset Owen (Véloce 
Vannetais)
2. Le Clech Lomig / Le Mouel Célia 
(championne de France du C.L M 2022, 
Côtes d’Armor Cyclisme)
3. Rivallain Hugo / Le Barbier Loïc (U.S 
Briochine)
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vie aSSociative

la gouriNoiSe coNtre le caNcer

douce Parenthèse

DOUCE PARENTHESE est ouverte depuis 
le 5 janvier 2023. Six personnes par journée 
sont reçues au local des associations par 
les intervenantes en réflexologie plantaire 
et en socio-esthétique. Les personnes 
en soins d’oncologie  ou en rémission 
reçoivent des soins gratuits sur rendez-
vous.

Depuis janvier, 39 personnes à ce jour 
sont suivies.

“Douce Paranthèse”
propose des moments de partage avec Maud et Corinne, 

intervenantes diplômées, pendant votre parcours médical, un 
accompagnement avec des soins de supports gratuits, 

réflexologie, socio-esthéltique, et d’autres ateliers à venir... 

Pour les personnes en soins du centre Bretagne,
tous les jeudis après midi de 14h00 à 16h30
au 5 rue du Docteur Laënnec 56110 GOURIN

Uniquement sur inscription au 06 30 44 72 01

Réfl � ologie avec Maud
permet d’accompagner les états de  :
• fatigue, douleurs musculo-articulaires
• nausée, perte d’appétit, etc...
• désagréments digestifs
• baisse immunitaire
• troubles de l’humeur, anxiété

Socio-Esthétique avec Corinne
• soins du visage
• maquillage
• Beauté des mains et des pieds
• Massage au bol Kansu (mains / pieds)

Tous les soins sont proposés avec 
des produits cosmétiques adaptés
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edition 2022 de La gourinoise contre Le cancer

Record de participation ce dimanche 16 octobre 2022  ! 4509 personnes se sont inscrites 
pour participer à la 7ème édition de la marche annuelle de la Gourinoise contre le cancer. Une 
véritable marée rouge, encadrée par près de 300 bénévoles et soutenue par de nombreux 
sponsors, s’est lancée sur les 4 circuits. 
Grâce aux dons, aux sponsors, aux participants, aux différentes associations de Gourin et des 
communes environnantes, la Gourinoise contre le cancer a pu continuer à faire prodiguer des 
soins de supports , dans les hôpitaux de Carhaix, Le Faouët, Guéméné, Quimper, Lorient et 
Brest, lieux où se rendent les patients du territoire.
Le rendez-vous est pris pour le 15 octobre prochain pour déployer cette fois une marée 
jaune, couleur choisie cette année ayant pour symbolique le cancer Pédiatrique.
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Reproduction de la statue du musée
d’Orsay

La statue gourinoise est la reproduction à
l’identique de la statue de la Liberté du
Musée d’Orsay de Paris, haute de 2,90 m.
Celle-ci, offerte par Bartholdi en 1889, a
été installée dans le Jardin du Luxembourg 
en 1906. Elle a été déplacée dans le Musée 
d’Orsay en 2012 et remplacée par une copie.

a 15 de novembre 1889, Paris
Date inscrite sur la tablette de la statue
gourinoise. Elle rappelle le jour de
l’inauguration de la Statue de la Liberté de 
l’île aux Cygnes à Paris (haute de 11,50 m), 
fondue par la célèbre Fonderie Thiébaut Frères 
(estampille sur le socle, côté gauche). Elle a été 
offerte par les citoyens français vivant aux USA, 
dans le cadre du centenaire de la révolution 
américaine, à l’occasion de l’Exposition 
Universelle de 1889 à Paris.

a 28 octobre 1886, New-York
Inauguration de la statue de la Liberté
new-yorkaise. Offerte aux USA grâce à une 
collecte de fonds du peuple français, elle 
symbolise l’amitié entre les deux pays et une 
volonté de magnifier la liberté,
exprimée, à ses pieds, par des chaînes de
l’esclavage brisées.

Sur la tablette du monument new-yorkais,
on peut lire « JULY IV MDCCLXXVI » (4
juillet 1776), date de la Déclaration de
l’Indépendance des Etats-Unis.

Statue de la libertÉ

delweNN ar FraNkiz

Eiladur eus delwenn mirdi Orsay

Delwenn Gourin eo pimpatrom delwenn ar 
Frankiz e Mirdi Orsay e Pariz, gant 2,90 metr a 
uhelder. Honnezh a oa bet profet gant Bartholdi 
e 1889, ha staliet e Liorzh Luksembourg e 1906. 
Dilec’hiet e oa bet da Virdi Orsay e 2012 ha 
lakaet un eiladur en he flas.

a 15 a viz Du 1889, Pariz 
Deiziad enskrivet war tablezenn delwenn 
Gourin. Degas a ra da soñj eus an deiz ma oa 
bet dioueliet Delwenn ar Frankiz en enez ar 
Cygnes e Pariz (11,50 m a uhelder), teuzet gant 
an Deuzerezh vrudet Thiébaut Frères (stampilh 
war ar sichenn, a-gleiz). 
Profet e oa bet gant ar geodedourien c’hall
a oa o chom er Stadoù-Unanet, da-geñver 
kant vloaz an dispac’h amerikan, pa oa bet an 
Diskouezadeg Hollvedel eus 1889 e Pariz.

a 28 a viz Here 1886, New-York 
Dioueliadur delwenn ar Frankiz e New-York. 
Profet e oa bet d’ar Stadoù-Unanet gras d’un 
dastum arc’hant digant pobl Frañs. Aroueziñ a 
ra ar vignoniezh etre an div vro hag ar c’hoant 
da veuraat ar frankiz, skeudennet, ouzh he 
zreid, gant chadennoù torret ar sklavelezh.

War tablezenn ar monumant e New-York e
c’haller lenn « JULY IV MDCCLXXVI » (4 a
viz Gouere 1776), deiziad Disklêriadur
Dizalc’hiezh ar Stadoù-Unanet.
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L’association Bretagne TransAmerica présidée par M. Jean-François Baudet 
portait depuis plusieurs années le projet de proposer une nouvelle statue en 
centre-ville.

 a 2 juillet 2018 :« Gourinades à Tronjoly » : M. David Le Solliec, Maire de Gourin 
échange avec M. Jean-François Baudet sur l’opportunité de l’aménagement du 
centre-ville pour réfléchir sérieusement sur ce projet de nouvelle statue.

 a Août 2018 à octobre 2019 : un comité de travail BTA/Municipalité porte 
de nombreuses    commissions avec choix d’une statue de la Liberté en bronze 
copie conforme à l’originale d’Auguste BARTHOLDI comme celle qui se trouve 
dans les jardins du Palais du Luxembourg à Paris.

Statue de la libertÉ

M. David Le Solliec a négocié la fabrication d’un nouveau moule avec Mme Prieto, chef du département 
d’ateliers d’art de la Réunion des Musées Nationaux puisque l’ancien n’est plus utilisable, en échange d’un 
financement de 30 000€ TTC par la commune sur un coût total de 48 000€ et d’un suivi de toutes les étapes 
auprès de la fonderie Chapon.

 a  17 mai 2019 :Délibération du conseil municipal autorisant M. le Maire à confier à la plateforme de 
crowfunding « Kengo.bzh » par voie de convention, une collecte de fonds destinée au financement de la 
réalisation d’une copie de la statue de la liberté dont la valeur est estimée à 66 000 € T.T.C.
Cette délibération permet aux donateurs de bénéficier d’une défiscalisation, l’association BTA n’étant pas 
habilitée pour le faire car non reconnue d’utilité publique.

a 28 juin 2019 :Lancement pour 3 mois de la souscription sur le site kengo.bzh, site breton de finance-
ment participatif, dirigé par M. Serge Appriou, qui a accompagné très activement le comité.

Campagne de communication : 
M. David Le Solliec et M. Jean-François Baudet sont intervenus sur les radios locales, sur France 3 Bre-
tagne ; se sont déplacés au consulat des Etats-Unis d’Amérique à Rennes.

 David Le Solliec sur France 3   Jean-François Baudet et Christiane Jamet, vice-présidente de 
BTA lors du reportage de France 3
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Les membres de BTA ont été présents à l’occasion de plusieurs évènements sur la commune.
M. le Maire a sollicité des subventions auprès du Conseil Départemental (8200€), du Conseil Régional 
(5000€)  ; a envoyé de nombreux courriers aux entreprises locales mais aussi américaines présentes en 
Bretagne.

a 8 octobre 2019 : fin de la campagne de financement participatif

a 15 octobre 2019 : signature du devis de la Réunion des Musées Nationaux par M. le Maire

a 18 octobre 2019 : signature du devis de la Fonderie 40 800€ TTC par M. le Maire

a 3 février 2020  : Envoi du rescrit (dossier de 14 pages) à la Direction Départementale des finances 
locales pour valider l’opération de défiscalisation par la commune (accord obtenu)

a 20 février 2020 : Une délégation Mairie/BTA s’est rendue à Paris pour une visite des Ateliers d’Art des 
Musées Nationaux par Mme Prieto et a effectué un passage à la fonderie Chapon.

24 juin 2020 : Installation de la statue à Gourin retardée de 3 mois pour cause de 
confinement ; de même pour l’inauguration reportée à plus tard…

 La commune de Gourin a financé 
- le système de fontainerie (24 495€ HT)
- le socle en granit de la statue (4 350€ HT)
- la découpe de mur dans le socle pour armoires et 
coffres (500€ HT)
pour un coût total de 29 345€ HT

Gestion du sinistre par la Ville de Gourin – dégradations 
sur la statue de la Liberté

a  Lundi 22 février 2021 : constat par une élue de la Ville de Gourin de dégradations affectant le bras 
de la statue de la Liberté

a Mardi 23 février 2021 : M. le Maire, Hervé Le Floc’h, au nom de 
la ville de Gourin :
- dépose plainte à la gendarmerie de Gourin, pour « dégradation ou 
détérioration de bien destiné à l’utilité ou la décoration publique »
- déclare le sinistre auprès de l’assurance MAIF dans le cadre de la 
garantie des dommages aux biens

a 25 février 2021 : La MAIF désigne le Cabinet TEXA EXPERTISES 
pour accomplir une mission d’expertise de la statue

a 8 mars 2021 : Prise de contact du Cabinet TEXA EXPERTISES

Installation par les services techniques
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a 7 avril 2021: L’expertise de la statue de la Liberté est réalisée par le Cabinet TEXA EXPERTISES

a 26 avril 2021 : la Ville de Gourin déclare le sinistre auprès de l’assurance GROUPAMA dans le cadre de 
la Protection Juridique

a 18 mai 2021 : La Ville de Gourin missionne un expert en œuvre d’art Monsieur Philippe RAVON, 
membre de la Chambre Nationale des Experts Spécialisés, afin qu’il examine le dommage et détermine ses 
causes 

a 19 mai 2021: La Ville de Gourin missionne le Cabinet MARTIN AVOCATS afin de l’assister pour obtenir 
la réparation des désordres affectant la statue de la Liberté

a 11 juin 2021 : La Ville de Gourin réceptionne le rapport d’expertise du Cabinet TEXA EXPERTISES qui 
exclut tout acte de vandalisme et retient un défaut de conception. La MAIF considère qu’elle n’a pas à 
intervenir et classe le dossier

a 25 juin 2021 : La Ville de Gourin envisage de déposer une requête en référé expertise auprès du 
Tribunal Administratif de Rennes, via son conseil, le Cabinet MARTIN AVOCATS

a Lundi 28 juin 2021: Monsieur Philippe RAVON, expert en objet d’art, et Monsieur François BOURRIAUD, 
expert sapiteur, missionnés par la Ville de Gourin, procèdent sur place à l’expertise de la statue de la Liberté

a 8 juillet 2021 : La Ville de Gourin réceptionne le rapport d’expertise établi par Monsieur Philippe 
RAVON, expert en objet d’art, et Monsieur François BOURRIAUD, expert sapiteur, qui met en cause la 
conception de la statue

a 17 septembre 2021 : L’assurance de la Ville de Gourin, GROUPAMA, adresse le rapport d’expertise de 
Messieurs Philippe RAVON et François BOURRIAUD à la Fonderie CHAPON

a 1er octobre 2021 : Le conseil de la Fonderie CHAPON conteste toute responsabilité

a 16 novembre 2021 : Une expertise contradictoire est organisée à l’initiative de l’assureur de la Fonderie 
CHAPON à la suite du rejet des conclusions du rapport d’expertise déposée par Messieurs Philippe RAVON 
et François BOURRIAUD

a 24 novembre 2021 : La Ville de Gourin reçoit le 2ème rapport d’expertise réalisé par Monsieur Philippe 
RAVON à la suite de la réunion d’expertise contradictoire organisée le mardi 16 novembre 2021

a 25 janvier 2022 : L’assurance de la Ville de Gourin, GROUPAMA, adresse une mise en demeure à la 
Fonderie CHAPON

a 17 février 2022 : La Fonderie CHAPON, via son conseil, conteste une nouvelle fois sa responsabilité
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a 26 avril 2022 : La Ville de Gourin dépose une requête en référé expertise au Tribunal Administratif de 
Rennes

a 18 mai et 15 juin 2022 : Mémoires en défense de la Fonderie CHAPON et de la MAIF

a 23 juin 2022 : La Ville de Gourin dépose un mémoire en réplique au Tribunal Administratif de Rennes

a 17 octobre 2022 : La Ville de Gourin reçoit la réponse du Tribunal Judiciaire de Lorient : classement 
sans suite le 2 février 2022 de la plainte déposée le 23 février 2021, aucun élément ne permettant de 
conclure à un acte de vandalisme

a 19 octobre 2022 : La Ville de Gourin relance le Tribunal Administratif de Rennes afin que l’instruction 
soit accélérée au vu des risques d’aggravation des dégradations de la statue

a Les 20 et 27 janvier 2023 : La Ville de Gourin adresse une 2ème relance au Tribunal Administratif de 
Rennes afin que l’instruction s’accélère, l’aggravation redoutée de la statue de la Liberté se confirmant

a 9 mars 2023 : Ordonnance du Tribunal Administratif de Rennes désignant en qualité d’expert Monsieur 
Hubert LACROIX, expert en sculptures, spécialisé en bronzes modernes et contemporains

a 20 mars 2023 : La fonderie CHAPON adresse au Tribunal Administratif de Rennes une requête en 
récusation de l’expert Hubert LACROIX

a 28 mars 2023 : Monsieur Hubert LACROIX, expert, dépose un mémoire en réaction à la requête en 
récusation formée par la Fonderie CHAPON

a 11 mai 2023 : Audience du Tribunal Administratif de Rennes sur la demande de récusation de Monsieur 
Hubert LACROIX

a 16 mai 2023 : Jugement de récusation de Monsieur Hubert LACROIX, expert désigné par le Tribunal 
administratif de Rennes le 9 mars 2023

a 24 mai 2023 : Ordonnance du Tribunal Administratif de Rennes désignant Monsieur Clément 
GUINAMARD, expert en sculptures, expert dans l’instance en remplacement de Monsieur Hubert LACROIX

a 26 mai 2023 : La Ville de Gourin invite l’Expert à organiser la première réunion d’expertise

a 27 juin 2023 : La Ville de Gourin relance l’Expert sur l’organisation de la première réunion d’expertise

L’expertise validée par le tribunal administratif doit avoir lieu avant la fin d’année.

Le Maire, la directrice générale des services assure une relance régulière via son conseil, le Cabinet 
MARTIN AVOCATS
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mÉmoire

libÉratioN de gouriN

78ème annIversaIre de La LIbératIon

Le 5 août 1944, la ville était libérée : 
Gourin Historique, l’Amicale des Anciens 
Combattants et le Souvenir Français ont 
célébré le 78ème anniversaire de la libération 
de la commune les 5, 6 et 7 août 2022 sur 
le domaine de Tronjoly avec restitutions, 
expositions et défilé de véhicules. 
Un vibrant hommage à été rendu à 
la mémoire d’Hervé BAHIER résistant 
gourinois de la première heure. 

promotioN JoSeph Flour

une PLaque hommage 

Une cérémonie était organisée le Jeudi 15 
septembre 2022, pour inaugurer une plaque 
en hommage au gendarme Joseph Flour, 
résistant mort en déportation, en présence des 
associations patriotiques. 
Les élèves de la 115ème promotion de la 
6ème compagnie d’instruction de l’Ecole de 
Gendarmerie de Châteaulin ont rendu hommage 
à leur parrain.

armiStice

11 novembre 2022

La cérémonie du 11 novembre 2022, qui 
célébrait le 104ème anniversaire de l’Armistice 
de 1918, a été marquée par les 100 ans de son 
monument aux morts inauguré en 1922. 
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guerre d’algÉrie, uNe Stèle commÉmorative

19 mars 2023

Le 19 mars 2023, une cérémonie a eu 
lieu à la stèle, rue Famille Bouchard, avec 
dépôt de gerbe commémorant la fin de la 
guerre d’Algérie, en présence de M. Hervé 
Le Floc’h, maire de Gourin, des anciens 
combattants du Souvenir Français ainsi 
que des pompiers. 

SouveNirS deS victimeS et deS hÉroS de 
la dÉportatioN

30 avriL 2023

Le dimanche 30 avril 2023, a eu lieu la journée 
nationale du souvenir des victimes et des héros de 
la déportation, en présence de la municipalité et 
des associations patriotiques.Un vibrant hommage 
a été rendu à M. Jacques Rodallec, victime de la 
déportation. 

armiStice

8 mai 2023

Le 8 mai 2023, une cérémonie célébrant la fin de la Seconde Guerre Mondiale, a eu lieu, en 
présence des anciens combattants et du Souvenir Français. A cette occasion, un diplôme a été 
décerné à la classe de CE2 - CM1 - CM2 bilingue de l’école Jean Rostand,  pour avoir travaillé sur 
l’histoire du poilu gourinois : Joseph Saint-Jalmes. 
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mot de la maJoritÉ

mot de la miNoritÉ

Notre commune de Gourin s’est engagée dans le programme Petites Villes de Demain. Des rencontres ont été organisées auprès des associations, des commerçants et des habitants. 
Plusieurs propositions ont ainsi pu s’exprimer et certaines ont tout particulièrement retenu notre attention. Comme spécifié au moment des élections, nous plébiscitons :
 • sur l’emplacement du cinéma actuel et du terrain de football le jouxtant, un espace culturel-vie associative comprenant le cinéma, la Maison des Associations,   
 l’Espace de Vie Sociale, la maison des jeunes et, selon les schémas retenus, la médiathèque et le multi-accueil permettant ainsi de libérer les locaux non adaptés à ces  
 structures dans l’espace Paul Lohéac,
 • la réhabilitation de la Maison pour Tous en logements fonctionnels et proches du centre-ville, à destination de seniors ou de jeunes travailleurs,
 • la préservation d’une partie du stationnementsur la place Stenfort pour l’accès à la Maison de Santé.

Les orientations portant sur les deux extrémités de notre centre-ville restent à être définies. Comment valoriser au mieux la place du Général de Gaulle et l’entrée du bas de ville ? 
Comment optimiser l’aménagement des complexes sportifs nécessairement impactés par la réorganisation décrite pour le cœur de ville ? Est-ce qu’une jonction entre le plan d’eau 
réaménagé et le site de Tronjoly est possible et sous quelle forme ?

Le maintien des concertations nous semble primordial pour continuer à générer une appropriation des projets. Vous pouvez en participant à ces réunions donner votre avis et votre 
envie pour la ville dans laquelle vous vivez, n’hésitez pas à vous saisir de cet espace d’échanges. Pour l’instant, aucun projet ne peut être chiffré, il sera donc indispensable dans un 
second temps d’en étudier les coûts et les investissements, subventions déduites.

Ces projets sont porteurs mais ils ne doivent pas nous faire oublier le quotidien des gourinois. Nous réclamons un élan pour la mise en place de panneaux photovoltaïques sur 
les bâtiments communaux (sobriété énergétique), pour les achats en circuit court à destination du restaurant scolaire (valorisation denos industries agro-alimentaires et de nos 
agriculteurs locaux), pour l’entretien régulier de nos écoles et de nos bâtiments.

Nous intervenons régulièrement sur ces sujets quand ils sont abordés en conseil municipal. Nous sommes toujours dans l’attente de réunions des commissions pour travailler en 
amont des conseils pour que les voix gourinoises dans leur pluralité soient écoutées et entendues. Cette absence de concertation, d’écoute, de travail commun nous contraigne à 
nous exprimer négativement lors de certains votes du conseil municipal. Nous avons cependant à force de persévérance réussi à faire en sorte que l’an prochain la commission des 
finances et celle des associations soient associées conjointement à l’étude des dossiers de demande de subvention. Ce qui, pour nous, semblait plus que nécessaire afin d’avoir un 
éclairage et arbitrage au plus juste pour accorder une équité à chaque demande.

Mais nous ne baissons pas les bras et nous allons continuer à porter nos idées et à participer à l’élaboration des projets. Nous souhaitons, par exemple,
 - Proposer un travail collaboratif pour des dispositifs tels que celui destiné aux 16-17 ans dénommé « argent de poche »,
 - Créer un budget participatif permettant l’implication de tous,
 - Continuer à développer les services proposés à nos seniors et aux aidants,
 - Réaliser un entretien régulier des écoles, des bâtiments et des routes

Nous restons à votre écoute, n’hésitez pas à nous contacter

Anne Troalen, Jean-Michel Bouëdec, Morgane Ulliac, Matthieu Péron, Styren Picarda, Jean-Luc Philippe

A mi-parcours..
La première moitié de ce mandat municipal écoulé nous invite à regarder le chemin parcouru et à le
considérer sous deux angles différents.
Le premier regard porte sur le fonctionnement courant de la mairie qui permet d’assurer les missions
de service public en répondant aux nécessités d’intérêt général ; ce que nous faisons avec des
principes d’égalité et de continuité de service et l’exigence de contenir les dépenses de personnel 
et
d’entretien du patrimoine bâti dans un contexte inflationniste.
Le second nous amène à revisiter les projets d’investissement proposés à l’amorce du mandat ; ils
préparent l’avenir de Gourin et assurent le maintien en bon état de notre patrimoine bâti. Certains
ont été réalisés ou en cours de travaux (réfection de 2 ponts et du parking Espace Dr Paul Lohéac,
rénovation aires de jeux pour enfants, toitures : école Jean Guéhenno, maison des jeunes et salle de
tennis, travaux de voirie et réseau d’assainissement…) d’autres sont en phase d’étude ou de réflexion
(foyer jeunes travailleurs, annexe maison de santé, résidence séniors, projet cinéma, lotissement…).
Dès le début de ce mandat, la commune de Gourin à été retenue, comme 1600 autres villes
françaises de moins de 20 000 habitants, pour faire partie du programme Petites Villes de Demain
qui vise à renforcer les moyens des élus pour bâtir et concrétiser leurs projets de territoire. Une large
phase de consultations des associations et de la population gourinoise a permis de recenser les
besoins, il reviendra au conseil municipal d’arbitrer entre différents scénarios d’aménagement et de
revitalisation du centre-ville en gardant à l’esprit la soutenabilité financière des projets
d’investissements. Cette opération de revitalisation de notre territoire communal est
enthousiasmante à maints égards et permettra de dessiner le Gourin des 10 prochaines années :
deux mandats ne sont pas de trop pour relever ce défi !
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NaiSSaNceS eN 2022 
20 naissances : 9 fiLLes et 11 garçons

13/01  Léna LAMBERT
28/01  Thaïs HÉNAFF
26/02  Alessio LEMESLE
28/02  Anaëlle DA SILVA LUCAS
31/05  Rose JÉZÉQUEL STUDANSKI
12/06  Owen MACEL
20/06  Alix PAUL
21/06  Mélio COOLENS
06/07  Milann MORVAN

NaiSSaNceS & mariageS

 07/07  Arthur GODÉRÉ
 18/08  Jade LE GRAND JÉZO
 31/08  Philomène DELAHOUSSE
 11/09  Antoni ROZYCKI
 28/09  Shaïna HAOUAT NAVELLOU
 30/09  Mona LE ROUZIC
 12/10  Mathéo GASTAUD LE DU
 09/11  Marin HELLEGOUARCH
 23/12  Loann BLANCHARD 
 

L’apéro bébé pour les enfants nés en 2022.

mariageS eN 2022

16/04  Laurène LE FLOCH & Loïc COADIC
07/05  Aymeric GUEGUEN & Coraline ROIDOR
04/06  Audrey PUSTOCH & Damien LE YAOUANQ
25/06  Mathieu BERLET & Mélanie SENECHAL
09/07  Laurent LOYER & Lucie JAFFRÉ



LE GOURIN FC 
EN R2 !
Le 14 Mai 2023


